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EXAMEN CRITIQUE – PARTIE V 

(Autres comités ayant des normes pour lesquelles les conditions  
préalables à l’approbation sont remplies) 

1. Pour obtenir des informations d’ordre général sur le présent examen critique, veuillez consulter le 
document CX/EXEC 26/90/3.  

2. Le présent document comprend les projets de normes concernant des marchandises qui ne relèvent 
pas des comités couverts par les documents suivants: CX/EXEC 26/90/3, CX/EXEC 26/90/3 Add.1, 
CX/EXEC 26/90/3 Add.2, CX/EXEC 26/90/3 Add.3. Ces projets de normes concernant des marchandises ont 
suivi les procédures d’approbation du Comité du Codex sur les additifs alimentaires (CCFA) et du Comité du 
Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires (CCFL), et ont été transmis à la Commission du 
Codex Alimentarius, à sa 49e session (2026), en vue de leur adoption finale aux étapes 5/8 ou 8. 

3. Il s’agit des trois projets ci-après, issus respectivement de la 23e session (2025) du Comité du Codex 
sur les fruits et légumes frais (CCFFV), de la 23e session (2025) du Comité régional de coordination pour 
l’Asie et de la 12e session (2025) du Comité régional de coordination pour le Proche-Orient:  

i. projet de norme sur les feuilles de curry fraîches (CCFFV); 

ii. projet de norme régionale sur les raviolis surgelés (Asie); 

iii. projet de norme régionale sur le maamoul (Proche-Orient). 

i. Projet de norme sur les feuilles de curry fraîches 

Aperçu de l’avancement Notes explicatives 

Numéro du travail N06-2022 

Le projet de norme a été examiné par le CCFFV à sa 
23e session (2025) et achevé avant l’échéance prévue.  

Le Comité exécutif, à sa 88e session (2025), et la Commission, 
à sa 48e session (2025), ont noté que les processus 
d’approbation pertinents n’avaient pas été achevés et que la 
norme n’était donc pas prête à être adoptée.  

Aucune modification n’a été apportée aux dispositions 
concernant les additifs alimentaires et l’étiquetage, qui ont été 
approuvées par le CCFA à sa 55e session (2025) et par le CCFL 
à sa 49e session (2026), respectivement. 

Session prévue 
pour l’achèvement 

25e session du 
CCFFV 

Soumission du 
projet (session et 
document) 

23e session du 
CCFFV, 
REP25/FFV, 
annexe III  

Approbation par le 
CCFA (session et 
document) 

55e session du 
CCFA, 
REP25/FA, 
annexe IV, 
partie B  

Approbation par le 
CCFL (session et 
document) 

49e session du 
CCFL, REP26/FL, 
paragraphe 61 

État d’avancement Étapes 5/8 
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ii. Projet de norme régionale sur les raviolis surgelés 

Aperçu de l’avancement Notes explicatives 

Numéro du travail N03-2020 Le projet de norme a été examiné par le Comité régional de 
coordination pour l’Asie à sa 22e session (2022) et à sa 
23e session (2025) et a été achevé dans les délais prévus. 

 Un accord a été trouvé à la 22e session du Comité 
régional concernant l’ensemble des sections excepté 
celle qui concerne les additifs alimentaires, en raison 
d’une absence de consensus sur la catégorie 
d’aliments et les dispositions adéquates. Le projet de 
norme a été adopté à l’étape 5 par la Commission à sa 
46e session (2023).  

 Le Comité régional, à sa 23e session, a complété le 
projet de norme et l’a transmis pour adoption à 
l’étape 8. 

Le Comité exécutif, à sa 89e session (2025), a noté que les 
processus d’approbation n’avaient pas été achevés et que la 
norme n’était donc pas prête à être adoptée. 

Le CCFA, à sa 56e session, a approuvé les dispositions 
relatives aux additifs alimentaires avec des modifications 
d’ordre rédactionnel.  

Le CCFL, à sa 49e session, a approuvé les dispositions relatives 
à l’étiquetage. 

Le Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage (CCMAS), à sa 45e session, a approuvé le 
plan d’échantillonnage en vue de son inclusion dans la norme. 

Le CCMAS, à sa 45e session, a noté les préoccupations 
exprimées par la Nouvelle-Zélande, qui estimait que le plan 
d’échantillonnage n’atteignait pas un bon équilibre entre risque 
pour les producteurs et risque pour les consommateurs. Le 
CCMAS, à sa 45e session, a conseillé au Comité régional 
d’examiner à l’avenir ses plans d’échantillonnage en tenant 
compte des orientations figurant dans les Directives générales 
sur l’échantillonnage révisées (CXG 50-2004). 

Session prévue 
pour l’achèvement 

23e session du 
Comité régional 
de coordination 
pour l’Asie 

Soumission du 
projet (session et 
document) 

23e session du 
Comité régional, 
REP25/ASIA, 
annexe IV  

Approbation par le 
CCFA (session et 
document) 

56e session du 
CCFA, 
REP26/FA, 
annexe XII   

Approbation par le 
CCFL (session et 
document) 

49e session du 
CCFL, REP26/FL, 
paragraphe 47 

État d’avancement Étape 8 

 

iii. Projet de norme régionale sur le maamoul (Proche-Orient) 

Aperçu de l’avancement Notes explicatives 

Numéro du travail N06-2020 

Le projet de norme a été examiné par le Comité régional de 
coordination pour le Proche-Orient à sa 11e session (2023) et à 
sa 12e session et a été achevé dans les délais prévus. 

 Un accord a été trouvé à la 11e session du Comité 
régional concernant de nombreuses sections; il était 
nécessaire de poursuivre les débats sur les facteurs de 
qualité et les méthodes d’analyse connexes. Le projet 
de norme a été adopté à l’étape 5 par la Commission, 
à sa 46e session (2023).  

 Le Comité régional, à sa 12e session, a complété le 
projet de norme et l’a transmis pour adoption à 
l’étape 8. 

Session prévue 
pour l’achèvement 

12e session du 
Comité régional 
de coordination 
pour le 
Proche-Orient 

Soumission du 
projet (session et 
document) 

12e session du 
Comité régional, 
REP25/NE, 
annexe IV  

Approbation par le 
CCFA (session et 
document) 

56e session du 
CCFA, 
REP26/FA, 
annexe XII  
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Approbation par le 
CCFL (session et 
document) 

49e session du 
CCFL, REP26/FL, 
paragraphe 51 

Le Comité exécutif, à sa 89e session (2025), a noté que les 
processus d’approbation n’avaient pas été achevés et que la 
norme n’était donc pas prête à être adoptée. 

Le CCFA, à sa 56e session, a approuvé les dispositions 
relatives aux additifs alimentaires avec des modifications 
d’ordre rédactionnel.  

Le CCFL, à sa 49e session, a approuvé les dispositions relatives 
à l’étiquetage. 

Le CCMAS, à sa 45e session, a approuvé les méthodes 
d’analyse avec quelques révisions; ces méthodes seront 
incluses dans les Méthodes d’analyse et d’échantillonnage 
recommandées (CXS 234‑1999). 

État d’avancement Étape 8 
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